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JOURNEES DE PERFECTIONNEMENT EN APPAREILLAGE
PARIS - 20 ET 21 JUIN 2019

HOPITAL DE LA PITIE SALPETRIERE



Garantie – Entretien – Réparations
LPPR Grand Appareillage Orthopédique

Atelier N°2 Paris 2019
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M. Roland THIRIAT et M. Thierry AGRAPART, Conseillers Techniques

Appareillage Grand-Est 
2



Généralités
LPPR Titre II Chapitre 7 = orthoprothèses

Les appareils sont garantis contre tout vice de fabrication ou malfaçon 
quelconque pendant trois ans.

Toutes interventions hors du délais de garantie sont facturables.

LPPR Titre II Chapitre 6 = podo-orthéses

Les chaussures sur mesure sont garanties 6 mois à partir de la date de 
livraison.
Une garantie bien plus claire en podo.

GARANTIE
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Cas d’un renouvellement de prothèse esthétique : le fabricant parle de défaut de fabrication ou de conception  
mais décide de limiter la garantie à 1 an, juste ou pas ?
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Spécificités Ortho

La garantie ne pourra être supérieure à
celle définie par les industriels en ce qui

concerne les pièces détachées entrant

dans la fabrication des appareils.

Quelle traçabilité sur le suivi d’utilisation

des pièces?

Un carnet de suivi, pour tout appareil,

pourrait être fourni à chaque patient =>

cf. le carnet d’Appareillage élaboré par

un collectif inter associatif et l’UFOP.

GARANTIE
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Téléchargeable sur :
http://www.afa-ampan.fr/


